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 مجلس حقوق الإنسان
 الدورة التاسعة والعشرون

 من جدول الأعمال 1 البند
    المسائل التنظيمية والإجرائية

 الذذذدائ  الممثذذذلموجهذذذة مذذذ   ٢٠١٥خوليذذذ  /مذذذو ت 6 مذذذة رة يذذذؤوخة م ر ذذذة  
المتحدة والمنظمات الدولية الأ ذرى يذي جنيذ   لدى مكتب الأم  لهاختي
 رئيس مجلس حقوق الإنسانإلى 
 

 سيدي الرئيس، 
يشــرني أ  أ  ث ــي ملــيلم، للــف دايــب منيــدة، ثبيــاأ  ــا ا عــن لــاي  ، ث ــد ا  ــا  الــ ي  

خــــلل الــــدواة التاســــ ب وال شــــرين  2015تم ز/ي ليــــ   2 لقــــاس المرتشــــاا الــــدومينيل  يــــ   ا مــــيس 
 لمجلس حق ق الإنراأ.

ـــ   لـــرنيمتوســـ  يـــاأ وةيقـــب مـــن وةـــائ  الـــدواة م ثاعتبـــاا نـــا لـــ ا البأك أ في دايـــب انمتنـــاأ ل
 التاس ب وال شرين للمجلس وثنشرس على الم قع الرسم .

 دانبار نداي  -ثيير  )  قيع(
 الرنير، الممثف 

  

 
 

 بها  قط.  ال  ق دني ، وثاللغب ا كما و  نرخست  ا  
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Annexe 
 

 

 

[French only] 

Monsieur le Président,  

 Ma Délégation se félicite du bon déroulement de la vingt -neuvième session du Conseil 
des droits de l’homme, dont les débats ont été ponctués de déclarations qui reflètent la 
diversité des opinions de l’ensemble des États Membres de notre prestigieuse 
Organisation. 

Monsieur le Président,  

 Ma délégation prend acte de la déclaration du Chancelier dominicain. Elle voudrait se 
prononcer sur ce sujet qui mérite une attention toute particulière. Il s’agit de la 
tragédie humaine d’une large catégorie de personnes composée d’Haïtiens et de 
citoyens étrangers frappés d’apatridie par l’arrêt constitutionnel dominicain du 23 
septembre 2013 et de cette vague de rapatriements vers Haïti, depuis plusieurs 
semaines, d’individus en provenance de la République dominicaine. À cette date, plus 
de 15 000 personnes sont arrivées en Haïti en l’espace de deux semaines, et pour un 
bon nombre, sous contrainte. 

 S’il est du devoir des autorités haïtiennes d’accueillir dans la dignité ces immigrés, 
qui, pour certains, ont préféré fuir par crainte de représailles, il n’en demeure pas 
moins vrai que la République voisine se doit de respecter les normes internationales 
applicables en la matière. 

Monsieur le Président, 

 Depuis la signature du Protocole d’accord de 1999 entre les deux pays, la République 
dominicaine n’a pas cessé de violer les clauses stipulant clairement les modalités selon 
lesquelles doivent s’effectuer les rapatriements. En outre, la promulgation de l’arrêt 
constitutionnel, par son effet rétroactif, rend apatrides plusieurs générations de 
Dominicains d’ascendance haïtienne. Le Gouvernement haïtien regrette profondément 
que ces personnes qui ont largement contribué, et au prix de grands sacrifices, à 
l’économie de la République dominicaine soient aujourd’hui considérées comme des 
étrangers en transit. 

 Le Gouvernement haïtien avait pris la décision, dans le cadre du Programme 
d’identification et de documentation des immigrés haïtiens (PIDIH), de fournir des 
papiers d’identité à ceux qui devaient s’inscrire dans le Plan national de régularisation 
des étrangers (PNRE) décidé par la République dominicaine. Cependant, la complexité 
et les difficultés du processus n’ont pas permis à bon nombre d’entre eux de se faire 
enregistrer.  

 Devant ce déferlement massif de compatriotes se trouvant en situation irrégulière en 
territoire dominicain, la République d’Haïti en appelle à la révision du Protocole de 
1999 conclu entre les deux pays sur le mécanisme des rapatriements, et sollicite le 
support des instances internationales afin de faciliter le dialogue.  

Monsieur le Président, 

 La délégation haïtienne réitère la volonté de son gouvernement d’accueillir sur son sol 
tous ses compatriotes en difficulté dans la République voisine et cela dans la dignité et 
le respect de leurs droits. 

 Le Gouvernement haïtien profite de l’occasion pour solliciter l’appui ferme du Conseil 
en vue de convaincre la République dominicaine d’arrêter ces rapatriements et de 
s’asseoir à la table de négociations pour en déterminer les conditions. Il y va de la paix 
et de la sécurité entre les deux pays, telles que souhaitées par la Républiq ue d’Haïti et 
prônées par la communauté internationale.  

 


